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AUDIOVISAL CO-PRODUCTION AGRF.FENT

BETWEEN

THE GOVEINMFN 0F CANADA

AMD

TEE GOMERMENT OF TEE EEPUBLI 0F icELAND

THE GOVEENMRWT 0F CANADA AND TEE G0VERMMI 0F
TE3E EEPUBLIC 0F ICELAND (hmenafter refcrred ta as dmi "Pastas),

CONSMMEENG tbat iL is desi*"i ta est"*is a fluwork for udkioua
relations Md particularly far Mim, televisian and video ca-productions;

CONSCIOU duat quallty co-productions cm contribut ta the fardier
expasio of tei fIlm, television and vidma production and ditrbutiona "dus of

bath countries as weI as ta tii. develapment of their cultural and coomic
cxchmuges;

CONVINCED tuat these excitages wMf contribute the ti.nhacenmnt of
relations bctwce die. two couniries;

HAVEL AGREE as follows.

ARILE 1

1. For the. pupose of dûs Agreemet, an "audiovisual ca-production" is a
prqcctt, lrestivem of lengthi, includiog animation and dacuaantary
productions, produced citiier on film, videalape or videadisc, or m a y othur
format, hutherto, unknown, for exploitation in theatres, on tlevison,

vidomuatevidodise or by any other fores of distribution. New forma of
andiovisual pftlducton mnd distribution wiIl be include in tuhei present
agreement by un ecbange of nates.

2. Ca-productions underaken under the prwomt Agreement must b. approveti by
tdu flowing authaities, rdérred ta hercinatter as the T competent
authoities':

In Canada. ~ the Minister cf Canadian Reritag.; mnd

In Iceland: the. Minister of Education

3. Evey ca-producton proposed under tius Agrement shall b. produced mnd
distrlbuted in accordance wldx the. national legisiation mnd regulations in force
in Canada and in Iceland;



ACCORD DE COPRODUCTION AUDIOVIUELLE

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

Er

LE GOUVERN]EMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'ISLANDE

LE GOUVERNEBdENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMIENT DE LARÉPUBLIQUE D'ISLANDE (ci-après appelés <les parlies.),

CONSIDÉRANT qu'il est souhaitable d'établir un cadre pour le
d6cOPPent de leurs relations danm le domaine de l'audioivisuel, et plu
particulièrement an ce qui concerne les coproductions
télvsu4es et vidéo;

CONSCIENTS de la contribution que des coproductions de qualit peuvet
apporter à l'expansin de leur industries de la production et de la distribution

cininacgmlliiA, télvisuele et vidéo, ainsi qu'à l'accroissement de leurs;

CONVAINCUS que ces échanges contribueront au resserrement des relations
entre leu deux pays,

SONT CONVENUS de ce qui st:

1. Aux fins du présent Accord, le terme «Coproductio audiovisueko désigne un
projet de toute durée, Y compris les oeuvres d'animation et les documenta"e
produits sur film, bande vidéo ou vidiodisque ou mur tout autm support encore
inconnu, à des fins d'exploitation dans le salles de cibna, à la télévision, su
vidéocastte, sur vidéodisque ou selon tout autre mode de difflusion. Toutes
nouvelles formes de production et de diffusion audlovluelles seront inclus
danm le présent Accord par n échange de notes.

2. Les oeuvres réalisées an coproduction an vertu du présent Accord doivent &me
approuvées par les autorités suivantes, cl-après appelées les 'autorités
-opetes..

au Canada: le ministre du Patrimoine canadien;

an Islande: le ministre de l'Édiution.

3. Toutes les coproductions proposées an vertu du présent Accord doivent &Mr
produites et distribuées conformément aux lois et aux règlement natonau an
vigueur au Canada et an hlande



4. Evcry coproduction psxoduccd under this Agreemnt shall bc condrd to bc
a national poduction for all purposes by and in cach of dmc two connte.
Amnoardnly, acii mch caoductio shbm b. Mlüy cnttic ta take atvantage
of all benefits curoenty available ta tibm film and videa industries or those that
may bercafier be dccrccd in cech country. Tisse benefits, howcver, accrue
solély to the pauc= of die country which grmts them.

Mma benefits of Uic pSions of Ibis Agrecement appy only in ca-prodin
undealkm by praduccru who have gaod techaica orgnizti, soid icial
bacqn aid reaognzed pofm"ioa standing.

AETICLEV

l. fla proportion of the respective contributions of Uic co-producers of the two
counîtries nîay vary froua twenty M20%) ta e*gty per ceit (80 %) of tic budget
for scc ca-production.

2. Bach ca-producer shahi b. requlrcd ta niake ai effective, tecbnlcal aid cUltive
contribution. In principle, dais contribution shall be i proportion ta bis
ivetmn.

1. MWa producers, wrlters and direceors of ca-productions, as weli as die
techuicians, perfornaurs and odir production personnel purticipating in mach
ca-productions, mnust bu Canadiai or Icelaidia citis, or pernianeat residents
of Canna1aor of celand.

2. Sbould Uic ca-production so require, Uhric ipto of perforniers allir tuai
dmoe provided for in the first paragraph may bu pcrmitted, subject ta approval
by the comupetent authoritiu of bath coutries.

ATILE

1. Lve action shooting and animation works aida as starybomarla, layout, key
animnation, hi-betweening and voie recarding must, in princlple, bu crisd
out eithez n Caiudaorin lcl n.

2. Location sbcoeing, exterior or itmior, in a ountry unt psrticipating i thc co-
production may, haoweve, bu autborlzed, if thc script or thec acti oK requires
mind if tocliniciais hum Canada and Icelaid tae part in Uic shootLag.

3. flac laboratory work " bcdonc ther ia Canada or la Iceland, unlesitis
tcclsly impossible to do go, i wblcb case the laboralosynk ini a country
sot participating ithe Ui c-oductio may bu authoelid by Uic camst
authixmtis of bath coumi.

àKTIOA1I

l. flic conpeten authorities 0f bath counties alsa look favourably upan co-
productions undertaken by producers of Canada, bcelmiti snd any coury ta
whica Canada or Icelanti is linked by an Officia Co-production Agreement.



4. Toutes les oeuvres réaeisé en coproduction en vertu du présent Accord sont
considérées à toutes fins utiles comme des productions nationales par et en
chacun des deux pays. Par conséquent, elles jouissent de plein droit de tous
les avantages qui résultent des dispositions relatives aux industries du film etde la vidéo qui sont en vigueur ou qui pouraient être édictées dans chaque
pays. Ces avantages sont acquis seulement au producteur du pays qui les
accorde.

ARTICLE 2

Les avantages découlant du présent Accord s'appliquent uniquement auxcoproductions entreprises par des producteurs ayant une bonne organisation technique,un solide soutien financier et une expériaice professionnelle reconnue

ARTCI&

1. La proportion des apports respectifs des coproducteurs des pardes peut varier
de vingt (20) à quatre-vingt (80) pour cent du budget de chaque coproduction.

2. Chaque coproducleur doit apporter une contributi echnque et artistque
effective. En Principe, la contribution de chacun doit être proportionnelle àson investissement

ARICE 4

1. Les producteurs, scénaristes et réalisateurs des cproductos, ai que le
techniciens, inteprètes et autres membres du personnel participant à la
coproduction doivent être des citoyens ou des résidents permanents du Canada
ou de l'Islande.

2. La participation d'interprètes autres que ceux visés au pangraphe 1 peut êtM
admise, compte tenu des exigences de la coproduction, sous résere del'approbation des autorités compêtentes des deux pays.

ARTICLE5

1 La Prise de vues en direct et les travaux d'animation tels que le scénario.
maquette, la maquette définitive, l'animation-cl, l'intervalle et
Pennegistnemunt des voix, doivent en principe s'effectuer au Canada ou en
Talande

2. Le tournage en décors naturels, e*rieur ou intrieurs, da un pays qui neparticipe pas à la coproduction, peut être autorisé si le scénario ou l'action
l'exige et si des tedmiclens du Canada et de l'islande participent au tournage.

3. Le travail de laboratoire s'effectue au Canada ou en Islande, sauf si cela
s'avère techniquement impossible, auquel cas les autorités compétentes desdeux pays peuvent accepter que ce travail soit fait dans un pays ne participant
pas à la coproduction.



2. Mmi proportion of any mmority contribution in iy multi-party cowproduction
sm" bc not leus tha twenty per cent (20%).

3. Mach mlnorlty co-producer i sucl co-productian simili be obligeti te makc an
effective tcinical andi creatve contiution

ART=~E

1. i oI g îfinal soud *rak of eaci co-production "ml be made in uler
Englsh, French or Icelandic. Simooting i amy two, or i ael of these
languaffl is penulucd. Dialogue in oduer langua.. lnay bW iludeti i the
ce-production as tihe script requimes.

2. fIc dubbing or subtilhig cf cl co-producinto Pxmch and Engliali, or
hua clantil simli Wc cariW out respectlvely in Canada or i IceJanti. Amy
deparure fristIbits princapl. mut bW apprved by the. cmpetent authorities
of boUm caunfrie.

1.Except as provided i the fcllowig paragraph, no fcwcr tua two copias of
die final production and reproduction materiaIs use in he i production simili W
made for mli ca-productions. Mach ca-producer simal Wc the owner of one copy
of the production and reproduction mal criaIs nd simili W euitiflet ta use it, i
accordance with the. fermsa nd conditians agreedti ma by the. co-pmoducers, to
make the meceumary reproductions. Moreover, each co-producer saUa have
acces to the originali production material i accordance with tiose ternis andi
condins

2. At flue requeit of bath co-producers maid subjece te Uic approval of thue
competut muflunelties i bath cauntries, only one copy of thue final production
and reproduto nweriml neeti W made for tuose productions wbich am,
quMtife as low budget productions by the. competent authoritis. In sucli
cases, Uic uuaterimi will Wc kept ai the cuntry of te. mgqorky co-producer.
Mlie mhiry co-praducer wifl hm accSu te ftue matenal at mli times te makc
Uic mces.ry reproductions, i accardance wh thue ternis mand conditions

-gee upon by thc co-praducers.

ARIICLZI9

Subject te dieir legisIaflon and regulations i force, flic Partiessil:

(a) filitate the emtry hito nd tempormry residena. in theïr respective, territanles
of Uic creative and techuical personel and Uic perform ersngageti by diue ce-
produce of hie ofier cotntry for the. purpas. of thec oi-roduction; andi

(b) simularly permit thc teaupooey mntry anti re-epant of amy equipment neceury
for flhe pumpose of thc coproduction.

ARICj7 1

flhe ulmrlq of revenues by Uic co-producers -idl, iD picipis, be
propartil te timer respective contributions te tlic production flnaacuug andi W
subect te approva by the cosupetent autiiorltles of bath countries.



ARTICLE 6

1. Les autorités compétentes des deux pays considèrent aussi favorablement la
réalisation de coproductions entre le Canada, l'Islande et tout pays avec lequel
l'une ou l'autre des deux parties est liée par un accord officiel de
coproduction.

2. Aucune participation minoritaire à une coproduction multipartite ne doit Stre
inférieure à vingt pour cent (20 p. 100) du budget.

3. Chaque coproducteur minoritaire doit apporter une contribution technique et
artistique effective.

ARILCLE7

1. La bande sonore oSiginale de chaque coproduction doit être en anglais, en
français ou en Islandais. Il est permis de tourner dans une combinaison de
deux ou de la totalité de ces langues. Si le scénario l'exige, des dialogues
dans d'autres langues peuvent dtre inclus dans la coproduction.

2. Chaque coproduction est doublée ou sous-titrée en français, en anglais ou en
islandais au Canada ou en Islande, selon le cas. Toute dérogation à ce
principe doit être approuvée par les autorités compétentes des deux pays.

ARTICLE8

1. Sauf dans les cas prévus au paragraphe qui suit, chaque oeuvre réalisée en
coproduction doit comporter, en deux exemplaires au moins, le matériel de
production et de reproduction final employé pour la production. Chaque
coproducteur est propriétaire d'un exemplaire de ce matérie et a le droit de
l'utiliser pour en tirer les reproducdons nécessaires, conformément aux
conditions convenues entre les coproducteurs. De plus, chaque coproducteur a
le droit d'accès au matériel de production original, conformément aux
condtions précitées.

2. À la demande des deux coproducteur et ous réserve de lapprobation des
autorités compétentes des deux pays, un seul exemplaire du matériel de
production et de reproduction final est produit dans le cas des oeuvres
qualifiées de productions à faible budget par les autorités compétentes. Le
matéiel est alors conservé dans le pays du coproducteur m*ritaire. Le
coproducteur minoritaire y a accbs en tout temps pour ou tirer les
reproductions nécessaires, conformément aux conditions convenues entre les
oproducteur

ARTCEE

Sous réserve de ses lois et règlemente en vigueur, chaque partie:

a) facilite l'entrée et le 4our sur son territoire du personne technique et
artistique et des interprètes engagés par le coproducteur de l'autre pays pour
les besoins de la coproduction; et

b) permet l'admission temporaire et la réexpotation de tout équipement
nécessaire à la coproduction.



AETLCLEil

Approval of a o-producf ion proposai by fthc compecent aufliorifies of bofli
couritro doc« not constifufe a ommnibc to cit bo or both of fthc co-producors dtia
govenmmonfal aoflioifmo wil grant a licenc Io sbow flie ca-production.

1. Where a ca-production is cxported fo a country dt hbas quota, regulafions, it

an bc incluo oaflir in fthc quota of flie country:

(a) of flic majority ca-producer,

(b) dlit bas dei bout apportuulty of arrangimg for ifs oxport, if flhc
respective contributions of fdie co-produccrsar moquai; or

(c) of which tlic dire=ta iu a national, if auy difficulfles arise vifi fthe
application of sub-paragrapbs (a) and (b) hercof.

2. Notwithstanding paragraph 1, in flhc ovent fliat one of flhe co-producing
couafime enjoys unresfrcfcd enury of ias M i nto a country dmua bas quot
regulations, a co-production undulen under tins Agreemnt shaR be as

ouf 181sf as auy oter national productio of thai ountry fa unroies ouf enty
info flie importing contry if fluai contry so agres.

ARTICLE 13

1. A co-producf ion ubali, whua uliown, bc identfiedo as a 'Canada-Iceland Co-
producion"l or "Iceland-Canada Co-production* according to flic origin of flic

mudmity co-producer or in acccsflance wif b an agreemeint befwci co-

2. Sucb identifiation shan appoar iu flic credits, ia ail commercial advertislng
and pronuatlonal atorial and whiecever tbis ca-production la abowu and shall
lic given equal treatnunt by ecd Party.

In flic ment of preomo at internafional fim festivals, and unlesa h flc C-
producers agree odbowiac, a ca-producfion "ha bc eterol b>' flic ountry of flhc
majarit> co-poduco or, lu flic evout of equal finudcal participation of fli co-
producers, b' flie country of w"ic the director ia a ati..!.

ibc ouptent auflioriti of liofl counulos have joi"y establidtsd flhe ues
of procsdre for coproductions takhung into account flhe logisiafion and reguhaflcea in
force in Canada sund la Icel*uf. Thse ruies of procedure are attaclisd fa flhe presnt



ARTICLE 1

La répartition des recettes entre les coproducteurs doit en principe être
proportionnelle à la participation fnanciêre de chacun et soumise à l'approbation des
autorités compétentes des deux pays.

ARICLE 11

L'approbation d'un projet de coproduction par les autorités compétentes des
deux pays n'engage aucune d'entre elles à garantir aux coproducteurs l'octroi d'un
permis d'exploiation de l'oeuvre réalisde.

1ARTICLE 1

1. Dans le cas où une oeuvre réalis en coproduction est exportée vers un pays
où l'importation de telles oeuvres est contingentée, celle-ci est imputée au
contingent de la partie:

a) dont la pardicpadon est majoritaire;

b) ayant les Meilr possibilités d'exportation, si la contribution des
deux pays est égale;

c) dont le réalisateur est ressortissant, si l'application des alinéas a) et b)
pose des difficultés.

.2. Par dérogation au paragraphe 1, si l'un des pays coproducteurs peutfire
entrer librement ses films dans le pays importateur, les oeuvres ralses an
coproduction en vertI de cet Accord bénéficient de plein droit de cette
possibilité, au même titre que les autres productions ntionale du pays
coproducteur en question, si ce dernier y accorde on consentmant

ARTCLE 13

1. Les coproductions doivent être présentées avec la mention « coproduction
nanado-zandaise - ou « coproduction ian-canadienne n, selon le pays dont
la Participation est majoritaire, ou tel que convenu par les coproducteurs.

2. Cette mention doit figurer au générique ainsi que dans la publicité
commerciale et le matériel de promotion de la coproduction et lors de sa
préentatin, et recevoir un traitenent identique de la part des deux parties.

ARTICLE 14

À moins que les coproducteurs n'en conviennent autrement, une coproduction
doit être préentde aux festivals dndmatgahques internationaux par le pays du
coproducteur majoritaire ou, dans le cas de participations flnancires égales des
coproducteurs, par le pays dont le réalisateur est resbortisennt



La autorités compétentes des deux pays ont fixé conjointement les règles de
procédure de la coproduction, en tenant compte de la législation et de la
réglemntatin vigueur au Canad et en Islande. Las règles de procédum n 
question sont jointes au présent Accord.

L'importation, la distrbutio et l'exploitation des productions
cinématographiques, télévisuelles et vidéo islandaises au Canada et des productioss

cinéatogpbiues, télévianies et vidéo canadiennes en Islande ne sont soumise à
auuerestriction, sous résemv des loia et rhglemaits en vigueur dans les deux pays.

L. Pendant ha duré. du présent, Accord, on s'efforcera de parveni à un équilibre
géunéral ai ce qui concerne la contribution financire, ha participation du
personnel artistique, des techiciens et dca interprètes et lea inatallations
(studios et laboratoires), ai tenant compte des caractéristiques de chacun des
pays-

2.' Les autorités compétentes des deux pays examinsunt an besoin les conditions
d'applicatio de cet Accord afin de résoudre toute difficulté soulevée par ha
mise en oeuvre des dispositions de ce dernier. Au besoin, elles

recomanerot les modifications souhaitables en vue de développer ha
coopération dans le domaine du cinéma et de ha vidéo, dans le meilleur intérêt
des deux pays.

3. Une commission mixte est instituée pour superviser la mise en oeuvr de
l'Accord. El.e déterminera si l'équilibre recherché a été respecté et, dans le
ca contraire, arrêtera les nmue jugées nécessaires pour rétablir cet
équilibre La commisio mixte se réunira n iprincipe à tous les deux uns et
alternativement dans chacuna des pays. Cependant, des réunions

. naodinaires pourront êtr convoquées à ha demande de l'une ou des deux
autorités compétentes, notamment en cas de modificatioa importante de ha
législation ou de ha réglementation applicable aux industries du cinéma, de ha
télévision et de ha vidéo dans l'un ou l'antre des pays, ou si l'application de
l'Accord suscit de graves difficultés. La commission mixte doit se réunir
dans les six (6) mois suivant sa convocation par l'une des partie.



No retrcton shaIL bc placed on the inpoit distibution and exhibition of
Icelandic filmn, televislon and vkIo productons i Canada or that of Canadian film,
television and video productions mn Iceland other tda thos contained in the
iqisiaio and rezulations in force i cad of the two coumtrics.

ARTICLE 1

1.During tic tenu of the present Agreement, an ovczall balance dhan b. aied
for with respect Io financil participation as weil as creative personnel,
teliican, perforniers, and faclities (studio and laboratory>, taking into
aco< li espectiv charactcrstics of ecd coimtry.

2. The competent autites of bot& count"e shld examine Utbemu of
Împlementatio of this Agreement as necessary i order to resolve any
diffiulties arising frein îts application. TheY s"a, as needed, recommezid
possible ameadmeats with a view to developing fim and video co-opezu in h
Uic best interests of both countrîes.

3. A Joint Commission la estblshed, to look after &ec implemation of this
Agrement. fIc Joint Commission shIl examine if tlus balance lias been
acleved aid, lu case of Uic contiry, shah detemine h Ui eaures deemed
necessary to establilli sucli a balance. A meeting of Uic Joui Commisio
shall take place as required and it shal meet alternntely in the two comitries.
Rt may be conveaed for extraordinary sessions at Uic request of one or bath
competent authoritme, partilary îa the case of major amendments to Uic
logilaton or Uic regulations governing Uic film, teleis and Vldeo industries
n cee counitry or thc other, or wlier application of this Agreement preents
senious difficulties. The Joint Commission shall meet w"ti six (6) months
fclowing lits convocation by one of the Parties.



1. lie pesent Apwetet taol bc applied, proviuanalY fro' dbm dai of bt
algnawre. Ut "bl corn lu force wben aci Party bas lnfo.d tie oibe
it ha itua intiaficadmo procodius bave been cornletod.

2. a "babe vad r apetiod of f ,(5 yarstont d o tSeniniii
*mre, a tacit rewal of the Apeeun.nt for 11k. peiods "bl 1m ae =Unleo
mse «r tbe odw Party givo wltlem notice of tlaion six (6) MoO&S beofr
te ocxpy date.

3« Co-productiofs wbki bav been approvcd by the comipaeuit authoiies and
whlcb me in x op at the dmrn of notice of tennnllf of tbis ApeUiiOu by

xe Pauty, shmE continue to benefi fûUly until comuphilon fren the
provisions of dus Apreernent. Aftm uxplr or inlnation of ibis Aeenf,
bt terrns samE continue to apply io tbe division of remeues froln c=sPlmid
co-productions

IN WT1INMS WHE DMF, the undeslgned, duly authorized by their respective
Govunreents, bave signed Uhs Agreement.

luN i dupicate ai L M,4/JtJO Dr- Uhs 1 Ç t; day of cko+ 6w'
1997, ln the Eneilai, Puench and Icelandic languages, euh vUeson bolg equaly
aiOienic

OF CANADA

Raymund Chretien

THE GOVWS<DflM OF TUE
RIUBUC OF ICIMAND

Einar Benediksson



AIcLwEJ1

1. Le présent Accord sea appliqué provisoirement à compter de la date de sa
signature Il entrera en vigueu lorsque chacune des parties aura informé
l'autre de la fin de ses procédures internes de ratification.

2. L'Accord est conclu pour une période de cinq (5) ans à compter de son entrée
en viguur Il mea reconduit tacitement pou des périodes identque àmon
que l'un ou l'autre des deu pays ne signifie par écrit s- intention de le
résilier six (6) mois avant sa date d'expirationi.

3. Les coproductions approuvées par les autorités compétentes et en cours au
moment où l'une, des parties signifie son intention de résilier l'Accord
conItueront à bénéficier pleinement dus avantages de ce dernier Jusqu'à ce
que leu réalisation soit terminée. Une fois résilié ou expiré, l'Accord restera
applicble à la liquidation dus recettes dus oeuvres coproduites.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûiment autriss par leur governements
respectifs, ont signé le présent Accord.

FAIT aidouble exmplaire âk ~~ro ,~ o jour
de Octo 1997, en français, en anglais et en isads, chaque
vers ioaInt également foi.

IF0UR LE GOUV WWME
vu CANADA

POUR LE oOUVwEoNEMM DE
LA RÊPUUQUE D'ISUME

Raymod ChrtienElnar BenedikssonRaymond Chretien



ANNEI

Application for benelits umder dbis Agreement for any co-production mmis b.
made uiniulaneously to bodi au"oities at least diirty (30) days before shooting,
begins. The competent audiority of dis Party of wbiÎch dis mujorty co-produce i a
ational shahl comnsunicate its proposai to die other competent authority widiin twenty
CM0 days of tus submisio of dms comploe documentatio as descuibed below. Tbe
competen authorlty of dbm Party of w"c t mmnority co-producer is a nati"a shah
thweupon communicats its decison within twenby (20) days.

Documentation mubmitted se mWprt of an application shahi conulis of dms
following items, drafted in Enghis or Prmin ec case of Canada and in Icclandic
in the cas of Icclanti

L The final, script;

IL ~DOCuMMnaY pMoo th the copyright for dis co-production bau beea
leggUy acquircd;

h!. A copy of ths co-production contraci signet by dis two co-prduces;

Mme contract s"al incuds,

L te tiei of tbb co-production;

2. dm nme of theaudior of die script «rtba of dis adaptor if il
la drawn from a liieary santon;

3. the =ane of the directar (a substitutio clause û parmitd to
pro"id for bis replacement if necemsry);

4. ths budget;

5. dis flnancing plan;

6. a Clause emtbhlsbng dis sbaring of revenues, markes, media or
à combination of dise;

7. a claus detailing dis respective sdures of the co-producers in
any over or underexpendtur, w hich shares shah ia principle bc
proportional to duer respective contributions, aldiough dis
minority co-producer's share in any overexendbur may be
limited 10 a lowfr percentage or 10 a fixed amoirnt providipg
flathdi minimum proportion perntted under Article VI of dis
Agreement la respected;

8. a claue recogniziilg dua admission to benefits under Ibis
A#resmat doms not constibute a commitreent diat goverummntul
audicelties in eldie country wiUl grant a licence to permit public
exhibition of the co-production;

9. a claus preucrlblng dis memure to be tkMi whoem:

(a) afrer Mll considoration of dis case, dis competeut
audthrinl eier ounmtry refuse 10 grant dis benefis
applied for,



Les demandes d'admission aux avantages du présent Accord pour toute
coproduction doivent étre adressées simultanément ux deux autorités compétentes, au
moins trente (30) jours avant le début du tournage. L'autorité compétente de la partie
dont le coproducteur majoritaire est ressortissant doit communiquer sa proposition à
l'autre dans les vingt (20) jours suivant le dépôt du dossier complet, décrit ci-dessous.
L'autorité compétente de la partie dont le coproducteur minoritaire est ressortissant
doit à son tour notifier sa décision dans les vingt (20) jours qui suivent.

La documentation soumise à l'appui de toute demande doit comprendre les
éléments suivants, rédigés en français ou en anglais pour le Canada, et en islandais
pour l'Islande.

I. L scénario définitif;

H. Un document prouvant que la propriété des droits d'auteur pour la
coproduction a été légalement acquise;

. Le contrat de coproduction, signé par les deux coproducteurs. Ce
contrat doit comporter :

1. le titre de la coproduction;

2. le nom du scénariste ou de l'adaptateur, s'il s'agit d'un sujet
inspiré d'une oeuvre littéraire;

3. le nom du réalisateur (une clause de sauvegarde étant admise
pour son remplacement éventuel);

4. le budget;

5. le plan de fnancement

6. une clause prévoyant la répartition des recettes, des marchés,
des moyens de diffusion, ou d'une combinaison de ces éléments;

7. une clause déteminant la participation de chaque coproducteur
aux dépassements ou économies éventuels. Cette participation
est en principe proportionnelle aux apports respectifs.
Toutefois, la participation du coproducteur minoritaire aux
dépassements peut être limitée à un pourcentage inférieur ou à
un montant déterminé, à la condition que la proportion minimale
prévue à l'article VI de l'Accord soit respectée;

8. une clause précisant que l'admission aux avantages découlant de
l'Accord n'engage pas les autorités gouvernementales des deux
pays à accorder un visa d'exploitation de la coproduction:

9. une clause précisant les dispositions prévues:

a) dans le cas où, après examen du dossier, les autorités
compétentes de l'un ou de l'autre pays n'accorderaient
pas l'admission sollicitée;



(b) the competent authorifies prohibit dme exhibition of the
ca-production in éather ountry or it; exoit tu, a thin
country;

(c) cither party fil ta fù1mf its commitiocats;

10. the per:od when shooting îs to begin;

11. a clause stipulating dut the mqjoeity co-prduca shall take out
an insuunce polhcy covering at leait *ail productin rsk and
*âal original maicral, production risWe;

12. a clause provkding for the sharing of the owncrship of copyright
on a biais which îs praportionate to the respective contributions
of the co-praducers;

IV. 'fle distribtion conu=cr whcre titis bas abredy hie signed;

V. A lht of the cretiv andi tcchnical personel Wnicting dhmi
nationalities sud, in dmc case of performers, the roles thcy aà= ta phy;

VI. lb production schedule;

VII. 'nei deWale budget identifyîng the expenses ta o incurred by caci
coproducer andi

YUl. Mhm Synopsis.

Mme conipetent authorities of e two Partie can deand any firther
documents and all other idditioaal informiation deenied necesaary.

ln principle, the fal shooting script (including the dialogue) sbould be
submitted ta the competent authorities prior ta the commencenst of

Ameiidznnts, including the replacemmnt of a co-praducer, may bc made
in the original contract, but they mnuit be suhmitted for approval by the
competent auduorities of both Parties befoca the co-productionis
fihisheti. ne replacemnent of i co-producer unay b. allowed only in
exceptionil cases and for rusons satisfactory ta both the conipetent
authorities.

Ibe competent aufixoritis wifl kusp eacli otixer informeti of fixait
decins



b) dans le cas où les autorités compétentes n'autoriseraient
pas l'exploitation de la coproduction dans leur pays ou
son exportation dans un tiers pays;

c) dans le cas où l'un ou l'autre des coproducteurs ne
respecterait pas ses engagements;

10. la période prévue pour le début du tournage;

11. une clause précisant que le coproducteur majoritaire doit
souscrire une police d'assurance couvrant au moins «tous les
risques pour la production. et «tous les risques pour le négatifb;

12. une clause prévoyant le partage de la propriété du droit d'auteur
en proportion de l'apport de chacun des coproducteurs;

IV. Le contrat de distribution, lorsque celui-ci est déjà signé;

V. La liste des membres du personnel artistique et technique avec
l'indication de leur nationalité et des rôles attribués aux acteurs, le cas
échant;

VI. Le calendrier de production;

Vil. le budget détalé précisant les dépenses à faire par chaque
copoducteur;

Vm. Le synopsis.

Les autorités compétentes des deux parties peuvent en outre demander
tous les documents et les renseignements complémentaires jugés
nécesaie.

En principe, le découpage technique et les dialogues doivent être
soumis aux autorités compétentes avant le début du tournage.

Des modifications, y compris le remplacement d'un coproducteur,
peuvent tre apporées au contrat original. Elles doivent cependant être
sounmises à l'approbation des autorités compétentes des deux parties
avant l'achvmennt de la coproduction. Le remplacement d'un
coproducteur ne peut ktre admis que dans des circonstances
exceptionnelles, et pour des motifs reconnus valables par les deux
autorités compétentes.

Las autorités compétentes s'informent mutuellement de leurs décisins.
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